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Chapitre 4.5 Utilisation des citernes à déchets opérant sous vide 
NOTA. Pour les citernes mobiles et CGEM « UN », voir chapitre 4.2 ; pour les wagons-citernes, citernes 

amovibles, conteneurs-citernes et caisses mobiles citernes, dont les réservoirs sont construits en 
matériaux métalliques, wagons batterie et conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM) autres 
que les CGEM « UN », voir chapitre 4.3 ; pour les conteneurs-citernes en matière plastique renfor-
cée de fibres, voir chapitre 4.4. 

4.5.1  Utilisation 

4.5.1.1  Les déchets constitués par des matières des classes 3, 4.1, 5.1, 6.1, 6.2, 8 et 9 peuvent être transportés 
dans des citernes à déchets opérant sous vide conformément au chapitre 6.10, si les dispositions du chapi-
tre 4.3 autorisent le transport en conteneurs-citernes ou caisses mobiles citernes. 

Les matières affectées au code-citerne L4BH dans la colonne (12) du Tableau A du chapitre 3.2 ou à un 
autre code-citerne autorisé selon la hiérarchie au 4.3.4.1.2, peuvent être transportées dans des citernes à 
déchets opérant sous vide avec la lettre « A » ou « B » figurant dans la partie 3 du code-citerne. 

4.5.2  Service 

4.5.2.1  Les dispositions du chapitre 4.3 à l'exception de celles des 4.3.2.2.4 et 4.3.2.3.3 s'appliquent au transport 
en citernes à déchets opérant sous vide et sont complétées par les dispositions des 4.5.2.2 à 4.5.2.5 ci-
après. 

4.5.2.2  Les citernes à déchets opérant sous vide doivent être remplies de liquides classés inflammables par des 
conduits de remplissage déversant au niveau inférieur de la citerne. Des dispositions doivent être prises 
pour réduire la vaporisation au maximum. 

4.5.2.3  Lors de la vidange de liquides inflammables, dont le point d'éclair est inférieur à 23 °C, en utilisant une 
pression d'air, la pression maximale de service est de 100 kPa (1 bar). 

4.5.2.4  L'emploi de citernes équipées d'un piston interne utilisé comme cloison de compartiment n'est autorisé que 
lorsque les matières situées de part et d'autre de la paroi (piston) n'entrent pas en réaction dangereuse en-
tre elles (voir 4.3.2.3.6). 

4.5.2.5  Il faut s'assurer qu'une potence d'aspiration présente ne subisse pas de modification de l'état d'équilibre 
(position de repos) dans les conditions normales de transport. 


